
 

QU’EST-CE QU’UN GRIEF ET QUEL EST LE PROCESSUS À SUIVRE?   

Un grief est une « mésentente relative à l’interprétation ou à l’application d’une convention 

collective » (art. 1 du Code du travail du Québec). Ainsi, lorsque le syndicat considère que 

l’employeur ne respecte pas la convention collective ou que son application soulève certains 

problèmes d’interprétation, le syndicat peut déposer un grief pour corriger la situation. 

Toutefois, avant de procéder au dépôt d’un grief, il arrive fréquemment que le syndicat 

communique avec une personne du service des ressources humaines afin de voir s’il est possible 

de régler le problème. 

Lorsqu’ aucune entente n’est possible ou que les interprétations divergent, le syndicat procède 

alors au dépôt d’un grief au Greffe des tribunaux d’arbitrage du secteur de l’éducation.  Par la 

suite, il pourra y a voir discussion du grief lors de rencontres du Comité des relations de travail 

(CRT) par la partie syndicale et la partie patronale. Si les parties s’entendent sur une solution, la 

situation est corrigée, le grief est alors réglé avec une entente écrite et retiré du Greffe.  

Dans le cas contraire, le grief peut être soumis pour audition à un arbitre de grief. À ce moment, 

ce sont les avocats des deux parties qui se rencontrent ainsi que la personne plaignante et les 

témoins requis. L’arbitre entend alors les plaidoiries des avocats, les preuves respectives et les 

interrogatoires des témoins. Cet exercice peut s’étaler dans le temps et prendre plusieurs jours. 

Par la suite, l’arbitre analyse l’ensemble des éléments en lien avec les lois du travail et les 

conventions collectives requises. Plusieurs semaines plus tard, il dépose sa décision en faveur de 

l’un ou l’autre des deux parties ainsi que les correctifs requis. 

Le grief demeure inscrit et valide tant qu’il n’est pas retiré pour un des motifs suivants : 

 entente de règlement officielle signée à la satisfaction des parties; 

 médiation à la satisfaction des partie ; 

 décision d’un arbitre pour trancher la question en séance d’arbitrage. 
 

      

 



SANTÉ MENTALE AU TRAVAIL : l’employeur a la responsabilité d’assurer un milieu de travail 
sain et adéquat aux employés. Lorsque des risques psychosociaux sont présents, ceux-ci 
doivent être déclarés au même titre que les risques physiques pour la sécurité.                            
Si des  situations au travail vous questionnent, consultez votre syndicat. 

 


